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ment utile non seulement pour les
étudiants mais également pour un
public plus large. Écrit dans une lan-
gue claire et accessible, il est d’un
usage facile grâce au découpage en fi-
ches. On regrettera cependant le
manque de références, à quelques ex-
ceptions près, à des ouvrages anglo-
saxons et le caractère parfois daté de
certaines références francophones.
Cela dit, le lecteur sera suffisamment
motivé après l’étude de ce manuel
pour s’engager dans des lectures plus
approfondies. Quant aux ensei-
gnants, ce manuel ne pourra que les
aider dans la préparation de leurs
cours.

Simon PETERMANN

Département de science politique
Université de Liège, Belgique
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Depuis que l’Union européenne
s’est distancée des États-Unis dans les
années soixante-dix, les disputes
commerciales se sont multipliées.
L’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) s’est dotée d’un système
de règlement des différends beau-
coup plus efficace que celui de son
prédécesseur le GATT. Celui-ci était
fondé sur le principe du consensus
ce qui avait pour conséquence que
peu de pays parvenaient à s’entendre
sur les sanctions et sur les règlements
eux-mêmes. Le système de règlement
des différends sous l’OMC est une par-
tie intégrante de l’organisation. Il est

donc beaucoup plus efficace et les
délais de délibération beaucoup plus
courts. Les pays en développement
peuvent en bénéficier bien que les
coûts encourus et l’expertise requise
soient souvent trop importants pour
les budgets réduits des PVD. C’est un
exercice coûteux pour les pays en dé-
veloppement. Mais ils peuvent béné-
ficier des conseils du directeur géné-
ral ou de la présidence du système de
règlement des différends. Le Brésil, la
Corée et l’Inde en ont fait un usage de
plus en plus important. Les autres
pays en développement n’osent pas
imposer des droits de douane en ré-
torsion aux mesures discriminatoires
prises par les pays développés. Pour-
tant, les PVD ont utilisé de manière
croissante le mécanisme de règlement
des différends: sur 219 plaintes
adressées au mécanisme de règlement
des différends, plus de 26 % des cas
ont été soulevés par des PVD. À peu
près 2/3 des différends impliquent
un PVD.

Le système est-il comparable à
celui de l’accord de libre-échange en-
tre le Canada et les États-Unis ou
même à l’association de libre-échange
nord américain ? Le premier se basait
sur l’arbitrage commercial interna-
tional. Le deuxième est plus contrai-
gnant et plus complet. Mais il est éga-
lement plus ouvert aux influences
politiques, notamment celle des
États-Unis qui ont cherché à pertur-
ber l’accès au marché des États-Unis
dans des secteurs importants pour le
Canada, du poisson au bois d’œuvre.
Le système de l’OMC, au contraire, est
apolitique.

La politique agricole commune
est certainement le catalyseur des
conflits commerciaux entre les États-
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Unis et l’UE. Cette dernière représente
près de 20 % des importations agri-
coles mondiales et les États-Unis la
talonne de peu. Le Japon est le prin-
cipal compétiteur. L’agriculture a
longtemps été exclue du GATT et
l’article XI (par. 2) a été créé pour ac-
commoder les intérêts américains.

Au 31 décembre 2003, 304 dif-
férends ont été jugés. Depuis 1995,
les États-Unis ont actionné 24 règle-
ments des différends et l’Union euro-
péenne 17 contre les États-Unis sur
un total de 50 procès entre les États-
Unis et l’Union européenne. Certains
règlements des différends sont très
connus. Ainsi en est-il du cas de la
banane, du bœuf aux hormones et
des foreign sales corporations. L’origine
de la querelle sur les bananes est une
conséquence directe du Marché inté-
rieur. Les exportations de la banane
dollar étaient limitées par un ensem-
ble complexe de régulations commer-
ciales protectionnistes appliquées par
les États membres. L’UE est le deuxiè-
me marché mondial et le régime com-
munautaire déprimait le marché
mondial. Le régime contrevenait au
principe de non-discrimination de
l’OMC. Le cas à l’OMC avait trois compo-
santes : les droits de douane, les quo-
tas et les licences d’importation. La
querelle de la banane a commencé en
1992 et n’est pas terminée à ce jour.

L’acier sur la sellette. La deuxième
querelle la plus connue est celle, sans
conteste, de l’acier. L’administration
Bush a cherché à apaiser le lobby de
l’acier américain. L’administration
Bush a donc imposé des mesures de
sauvegarde d’urgence sur les exporta-
tions d’acier européen, chinois et
brésilien. L’article XIX requiert que
des mesures de protection soient pri-

ses après une enquête minutieuse des
autorités compétentes qui produit
une évidence solide du dommage gé-
néré par les importations du produit
concerné. Robert Zoellick le repré-
sentant de l’USTR avait trouvé qu’un
dommage sérieux avait touché 16 ca-
tégories d’acier et que les gouverne-
ments européens faisaient un usage
très fréquent de subventions équi-
valant à des pratiques commerciales
injustes. Le panel de l’OMC a conclu
que les mesures de sauvegarde impo-
sées par les États-Unis étaient en con-
tradiction avec l’accord du GATT 1994
et sur l’article sur les sauvegardes
contenu dans les accords de Marra-
kech. Les États-Unis ont dû annuler
les mesures prises inconsidérément
par l’administration américaine
comme ils ont dû le faire pour les
ventes à l’étranger des entreprises.

Le cas du bœuf aux hormones a
été important pour le règlement des
différends à l’OMC, l’UE ayant utilisé
toute une série de mesures commer-
ciales pour limiter l’importation de
bœuf et les États-Unis ayant menacé
l’UE d’un carrousel de mesures de ré-
torsion. L’accord sur les mesures sa-
nitaires et phytosanitaires repose sur
l’évidence scientifique et sur le prin-
cipe de précaution. Or cette première
n’est jamais concluante. De plus,
l’OMC reconnaît les producteurs na-
tionaux comme une source de pro-
tectionnisme illégitime mais dénie ce
droit aux consommateurs. L’UE a ar-
gumenté qu’étant donné la connais-
sance scientifique sur les risques
d’additifs d’hormones dans la crois-
sance du bœuf, une interdiction
d’importation était la seule solution
pour préserver la santé de ses ci-
toyens. L’UE a passé outre la décision
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de l’organe de règlement des diffé-
rends ce qui altère la crédibilité de
l’organisation. Les États-Unis ont
alors menacé l’UE d’un carrousel de
mesures commerciales c’est-à-dire de
la possibilité de choisir des produits
sujets à rétorsion et d’en changer ré-
gulièrement. Cependant, l’efficacité
de telles mesures n’a pas été prouvée
étant donné que les exportateurs
pourraient anticiper la hausse des
droits de douane et faire pression sur
les décideurs politiques.

Le cas présent est plus intéres-
sant. Il s’agit du commerce des pro-
duits génétiquement modifiés. L’UE

avait imposé un moratoire sur l’im-
portation de produits génétiquement
modifiés et les exportations américai-
nes de maïs génétique avaient chuté
de 3,3 millions de tonnes en 1997 à
26 000 tonnes en 2002. L’attitude des
consommateurs européens à l’égard
des produits génétiquement modifiés
a été jusqu’à présent très négative.
L’étiquetage des produits est obliga-
toire dans les pays de l’UE. Les États-
Unis considèrent que cette pratique
est un obstacle technique au com-
merce et donc actionnable auprès de
l’OMC. En fait, les deux partenaires
ont une conception très différente de
l’évidence scientifique et du principe
de précaution. L’OMC n’est de toute
manière pas équipée pour régler le
problème des produits génétique-
ment modifiés. Les accords sur les
mesures SPS et les obstacles techni-
ques au commerce ont été négociés
pour des enjeux assez simples.

Enfin, dans le futur, les proces-
sus et les méthodes de production se-
ront de plus en plus sujets à des dif-
férends. Ce sujet provient également
des consommateurs qui, à l’OMC,

n’ont pas de véritables droits. Le cas
sur les dauphins et le thon pêchés
dans les eaux mexicaines et sur les
crevettes et les tortues ont fait beau-
coup de tort à l’OMC. Ils ont opposés
les environnementalistes lorsque
pourtant les décisions concernant
l’importation de pétrole vénézuélien
et brésilien et l’exportation d’amiante
en provenance du Canada auraient
dû les adoucir. On affirme trop sou-
vent que l’OMC est une organisation
commerciale et non environnemen-
tale et qu’à ce titre, elle ne légifère pas
sur des principes environnementaux
mais bien commerciaux. Ce dernier
chapitre sur les processus et métho-
des de production a l’extrême désa-
vantage de compliquer un sujet qui
est déjà complexe. On en vient à ne
plus comprendre ce que sont les PMP.

Les auteurs auraient dû régler
une fois pour toutes la question de
l’impact de l’imposition de mesures
protectionnistes sur l’emploi et sur la
croissance économique. Car bien des
gouvernements utilisent ces mesures
pour lutter contre le chômage dans
des secteurs sensibles comme l’acier
ou le textile. Ces mesures sont-elles
réellement la solution ou ne sont-
elles que des moyens de conquérir un
électorat plus sensible à des argu-
ments du quotidien plutôt que des
arguments tenant du commerce in-
ternational ?

Alice LANDAU

Département de science politique
Université de Genève, Suisse


